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1 an DUREE 

Septembre à juin PERIODE DE FORMATION 

CQP Construction 
d’Ouvrage Paysagers 

DOMAINE GENERAL 

DOMAINE PROFESSIONNNEL 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
❖ Développer des compétences dans la 

réalisation de constructions paysagères 
utilisant la pierre, le bois et autres 
matériaux. 

❖ Préparer et organiser des chantiers 
❖ Réaliser des constructions paysagères 

minérales 
❖ Réaliser des ouvrages bois et autres 

matériaux 
❖ Entretenir et assurer la maintenance de 1 

er niveau des matériels et des engins 
❖ Assurer la relation avec le client 

OBJECTIFS METIER 
L’ouvrier en construction d’ouvrages 

paysagers exerce son activité dans les 
entreprises du secteur de l'aménagement 

paysager. Il travail généralement en équipe 
sur les consignes d'un responsable 

hiérarchique. Il est autonome dans la 
réalisation des tâches confiées 

 

Sont aussi inclus au sein de cette formation 

❖ Techniques de recherche d’emploi 
❖ Egalité́́́́ professionnelle 

4 blocs de compétences 
❖ Bloc 1 : Préparation et organisation de chantier paysager ou végétalisé 
❖ Bloc 2 : Réalisation de constructions paysagères minérales 
❖ Bloc 3 : Réalisation d’ouvrages en bois et autres matériaux 
❖ Bloc 4 : Traitement des informations et relation client dans le cadre d’un chantier paysager ou 

végétalisé 

CONTENU DE LA FORMATION 
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 MODALITES PEDAGOGIQUES 

PREREQUIS ET RECRUTEMENT 

PARTICULARITÉS DU CENTRE 

Partenariat avec les entreprises du 
paysage suivi en entreprise : visites, 

livret d'apprentissage 
 

EVALUATION DE LA FORMATION 

Evaluation des travaux en entreprise 
Evaluation pratique finale (mise en situation et 

rédaction de dossiers techniques) 
Prestation orale avec un jury 

LIEU DE FORMATION 

UFA Kerplouz La Salle 
Route du Bono 
56400 AURAY 

RENSEIGNEMENTS 

Patricia SERAINE 
02 97 24 34 45 

apprentissage@kerplouz.com 

DATE DE MISE A JOUR 

Mars 2023 

POURSUITE DE FORMATION POSSIBLE VALIDATION 

✓ Apports théoriques 
✓ Mise en situation professionnelle en atelier 
✓ Plateaux techniques 

✓ Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 (BPA) 

PREREQUIS 

✓ Etude du dossier de candidature 
✓ Lettre de motivation 
✓ CV 
✓ Entretien individuel 
✓ Test de positionnement 

RECRUTEMENT 

DURÉE, CENTRE DE FORMATION & 
ENTREPRISE 

PRISE EN CHARGE 

 Certificat de qualification 
professionnelle 

construction d’ouvrages 
paysagers de la CPNE en 

agriculture 
Code RNCP 35618 

Prise en charge par l'OPCO (Opérateur de Compétences) dont dépend 
l'entreprise d'accueil 

630 heures en centre de formation 
18 semaines 

ACCESSIBILTÉ 

La formation est accessible 
aux personnes en situation 
de handicap. Nous consulter 
pour définir les modalités de 
l’accueil. 


